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1. CONSULTATION DU PUBLIC 

1.1 MODALITÉS DE LA CONSULTATION 

Conformément à l’article R572-9 du Code de l’environnement, le projet de Plan de Prévention du Bruit de 

l’Environnement des grandes infrastructures routière de la Communauté de Communes de Grand-Figeac a été 

mis à la disposition du public pendant deux mois, du lundi 1er octobre au lundi 3 décembre 2018 à l’accueil du 

Grand-Figeac, 35 allée Victor Hugo 46100 FIGEAC, aux jours et horaires d’ouverture au public. Les personnes 

qui le désiraient pouvaient consigner leurs observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet. 

1.2 SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION 

À l’issue de la période de consultation, aucun avis n’a été recueilli sur les différents registres dédiés à cet effet. 

Aucune modification n’a donc été apportée au document. 

  



  

Page 4 sur 4 

RAP3-1807-031-V1 – Projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement - 04/12/2018 

 

 

 

 

 


